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Processus n°xx : Brevet de direction/allocation de sélection 

 
Historique des modifications 
 
Version  Date Auteur Remarque 
1 03/04/2013 Bureau AOS Version initiale 
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Brevet de direction 

 
 
Introduction Conformément aux articles XI.III.41 à XI.III.43 inclus du PJPol, le membre du 

personnel du cadre opérationnel qui devient titulaire du Brevet de direction 
et qui répond à toutes les autres conditions de nomination au grade de 
commissaire divisionnaire de police, bénéficie d’une allocation dont le 
montant annuel est fixé à la différence entre le montant de son traitement 
annuel brut et le montant annuel brut qu’il obtiendrait s’il bénéficiait de 
l’échelle de traitement O5. Cette allocation est toutefois plafonnée au 
montant de € 3 346,57 par an (non indexé). Elle est allouée pendant 
maximum 2 ans à dater du 1er jour du mois qui suit la date à laquelle le 
membre du personnel répond aux conditions d’octroi. 
 
 

Ce sujet continue page suivante 



   
 

  
3/8 

Brevet de direction, Suite 

 
 
Données 
d’emploi 

 
 

Etape  Action  
1 Faire un  pour ajouter une ligne de données. 
2 Mentionner comme ‘Date effet’ la date à partir de laquelle 

l’allocation est octroyée. 
3 Choisir comme ‘Action’ Modification données. 
4 Le champ ‘Motif’ doit être vide. 
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Brevet de direction, Suite 

 
Données 
d’emploi (suite) 

 
 
 

Etape  Action  
1 Dans les « Sauvegardes », faire un  . 
2 Choisir comme ‘Type sauvegarde’ « 21 » (Allocation de 

sélection) 
3 Choisir comme ‘Echelle Trt’ « O5 » (COMMISSAIRE 

DIVISIONNAIRE DE POLICE) 
4 Choisir comme ‘Sorte Anc.’ le type d’ancienneté qui correspond 

à l’ancienneté la plus favorable. 
5 

Cliquer sur   
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Brevet de direction, Suite 

 
 
Capitaux de 
départ 
ancienneté 

 
 
 
 

Etape  Action  
1 Vérifier qu’il y a bien un capital de départ pour le type 

d’ancienneté sélectionné, si non, ajouter celui-ci. 
 
 

 

 
Validation/vérifi
cation 

Voir instruction de travail ‘valider-approuver’. 
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Brevet de direction, Suite 

 
 
Codes 
salariaux 

 
 
Le code salarial fixe 4185 est généré automatiquement.  
 

 
 
Dossier salarial 
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Brevet de direction, Suite 

 
Anciennetés et 
base annuelle 

 
 
Le calcul n’apparaît pas dans le dossier salarial sous l’onglet 

; le détail est visible dans la partie 
“Anciennetés et base annuelle“. 

 
 
Remarque L’allocation de sélection est octroyée pour une période maximum de 2 ans; 

lors de l’encodage, il est possible de déjà en prévoir la fin.  

 
 
Données 
d’emploi 

 

Ce sujet continue page suivante 



   
 

  
8/8 

Brevet de direction, Suite 

 
Données 
d’emploi (suite) 

 
Etape  Action  

1 Faire un  pour ajouter une ligne de données. 
2 Mentionner comme ‘Date effet’ la date à partir de laquelle 

l’allocation n’est plus octroyée. 
3 Choisir comme ‘Action’ Modification données. 
4 Le champ ‘Motif’ doit être vide. 

 

 
 

Etape  Action  
1 Supprimer dans « Sauvegardes », la sauvegarde 21. 
2 

Cliquer sur  
 
 

 
Validation/vérifi
cation 

Voir instruction de travail ‘valider-approuver’. 

 
  
 
 


